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 Objet 1.

Les chutes occupent le premier rang des causes de blessures chez les aînés au Canada. Entre 20 et 
30 % des personnes âgées sont victimes d’au moins une chute par année. Ces chutes peuvent causer 
de la douleur, une réduction de la mobilité, la perte d’autonomie et même la mort. 

Le repos au lit ou l’immobilisation lors des soins sont néfastes, particulièrement chez les aînés et ce, 
même à très court terme. Le syndrome d’immobilisation peut s’installer, après quelques heures chez la 
personne âgée, pouvant ainsi affecter son autonomie et sa capacité à retourner à domicile de façon 
sécuritaire. 

La prise en charge des usagers ayant chuté débute typiquement après l’évaluation médicale, ce qui 
prend parfois quelques heures avant d’être complété. Ces quelques heures d’attente peuvent être 
délétères, d’où l’idée de ce protocole interdisciplinaire qui : 

 Décrit les interventions appropriées à mettre en place à l’urgence pour les usagers sur civières 
consultant pour une chute ou étant à risque de chute/syndrome post-chute; 

 Décrit les interventions de prise en charge précoce à débuter rapidement particulièrement pour les 
personnes âgées sur civière consultant pour une chute ou étant à risque de chute, dès leur arrivée 
sur civière par l’équipe interdisciplinaire de l’urgence afin d’éviter les chutes/quasi-chute et 
l’installation d’un syndrome d’immobilisation/syndrome post-chute; 
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 Définit les précautions universelles à appliquer en prévention des chutes et des blessures pour 
l’ensemble des clientèles (enfants, adultes et personnes âgées), tant pour l’aire des civières que pour 
l’aire ambulatoire; 

 Décrit les pratiques attendues afin d’informer les usagers et leurs proches des mesures de 
précautions universelles en prévention des chutes et des blessures, tant à l’aire des civières qu’à 
l’aire ambulatoire; 

 Est conforme aux bonnes pratiques recommandées par le comité d’amélioration continue (CAC) 
chutes du CIUSSS de l’Estrie - CHUS et doivent être au cœur de nos actions en vue de prévenir les 
chutes et les blessures; 

 Est en cohérence avec les exigences d’Agrément Canada; 

 Répond aux normes de pratiques professionnelles; 

 Répond aux bonnes pratiques énoncées dans l’Approche Adaptée à la Personne Âgée en milieu 
hospitalier (AAPA) du MSSS. 

 Définitions 2.

 Chutes 
Selon l’Organisation mondiale de la Santé (2012), une chute est « un évènement à l’issue duquel une 
personne se retrouve par inadvertance sur le sol ou sur toute autre surface située à un niveau 
inférieur à celui où elle se trouvait précédemment ». Cette définition inclut la chute sans témoin où 
l’usager est incapable d’expliquer l’évènement et où il existe des preuves indiquant qu’une chute a 
eu lieu. 

 Quasi-chute (ou presque chute) 
Selon le MSSS (2014), la quasi-chute est un évènement au cours duquel un usager aurait fait une 
chute s’il n’avait pas été retenu par quelque chose ou par quelqu’un. La quasi-chute peut se produire 
ou non en présence d’un soignant ou être déclarée par l’usager lui-même. Selon le CSSS de la Vieille 
Capitale (2012), la hauteur du point de départ de la quasi-chute et le fait qu’il y ait ou pas de 
blessure n’ont aucune importance. 

 Risque de chute 
Le risque de chute résulte de la rencontre d’un usager et d’un danger. Le risque de chute est 
considéré comme une probabilité pour l’usager de chuter. Cette probabilité s’appuie sur une 
évaluation objective des facteurs de risques les plus souvent impliqués dans une chute.  

 Syndrome post-chute (ou peur de tomber) 
Le syndrome post-chute est un ensemble de difficultés ou troubles psychologiques (anxiété, manque 
de confiance), de problèmes d’équilibre et de la marche observés suite à une chute. 

 Intervenants concernés ou non autorisés,  cl ientèles, secteurs, 3.
programmes-services visés 

 Intervenants concernés 3.1

Bien que tous les professionnels et l’ensemble du personnel de notre établissement soient 
concernés par la prévention des chutes, le personnel infirmier et les professionnels cliniques 
des urgences suivants sont directement visés : 

 Infirmière; 

 Infirmière auxiliaire; 

 Infirmière clinicienne en gériatrie; 

 Préposé aux bénéficiaires; 
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 Aide de service (surveillance); 

 Physiothérapeute; 

 Pharmacien; 

 Médecin et résident en médecine. 

 Clientèles 3.2

 L’ensemble des usagers, plus particulièrement les personnes âgées de 75 ans et plus sur 
civière consultant l’urgence soit pour une chute, ou ayant chuté dans la dernière année, ou 
présentant un trouble de la mobilité ou d’équilibre ou encore neurocognitif. 

 Toutes les clientèles, tant à l’aire ambulatoire qu’à l’aire des civières, sont ciblées pour 
l’application des précautions universelles en prévention des chutes et des blessures. 

 Secteurs,  programmes ou services visés 3.3

Service d’urgence : 

 Aire des civières; 

 Aire ambulatoire. 

 Conditions d’application 4.

Ce protocole interdisciplinaire vise la prise en charge de tous les usagers qui consultent l’urgence pour 
une chute ou étant à risque de chute ainsi que les interventions visant la prévention du syndrome 
d’immobilisation, particulièrement chez la clientèle âgée. 

 Directives 5.

Précautions universelles en prévention des chutes et des blessures (aires ambulatoires et civières) 
devant être appliquées par tous les intervenants en tout temps et pour tous les usagers sans exception. 

 Mesures pour prévenir  les chutes chez l ’adulte et la personne âgée à 5.1
l ’urgence (annexe B) 

 Prodiguer de l’information aux usagers et à leur famille/proches sur la prévention des chutes 
et remettre un feuillet d’information à cet effet (français/anglais) (annexe D). 

 Prodiguer de l’information aux usagers et à leur famille/proches sur la prévention du 
syndrome d’immobilisation et remettre un feuillet d’information à cet effet (français/anglais) 
(annexe E). 

 Assurer en tout temps un environnement sécuritaire : 

 Descendre la civière au plus bas et bloquer les freins; 
 Abaisser une ridelle sur deux de la civière afin de permettre la libre mobilité de l’usager; 
 Placer la cloche d’appel à portée de main; 
 Dégager l’environnement; 
 Vérifier la capacité de l’usager à bouger et à se lever; 
 Placer les aides techniques à la disposition des usagers; 
 S’assurer du port de lunettes et d’appareils auditifs (et de leur fonctionnement) en tout 

temps; 
 S’assurer du port de chaussures fermées ou bas antidérapants lors des déplacements; 
 Placer un fauteuil à la disposition de l’usager; 
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 Respecter les habitudes urinaires de l’usager : 
− Accompagner l’usager aux toilettes pour la première fois; 
− Éviter l’utilisation de la culotte d’incontinence ou de la chaise bassine si l’usager est en 

mesure de se déplacer aux toilettes; 
− Établir un horaire mictionnel au besoin. 

 Assurer une vigilance concernant les effets secondaires des médicaments et les signes 
cliniques (hypotension orthostatique, étourdissement, perte d’équilibre, faiblesse, 
syndrome post-chute) pouvant provoquer une chute; 

 Permettre à l’usager de manger ou boire sans restriction (sauf avis médical contraire), à 
moins que l’usager présente des nausées ou vomissements ou une douleur abdominale, 
celui-ci peut manger avant l’évaluation médicale. Il est toujours pertinent de vérifier 
auprès du médecin, en cas d’hésitation; 

 Pour l’usager présentant des troubles neurocognitifs majeurs (TNC) et un risque de chute, 
il est fortement suggéré d’installer celui-ci sur une civière à proximité du poste infirmier 
afin d’assurer une surveillance optimale; 

 Assurer une surveillance visuelle régulière; 
 Favoriser la présence d’un proche au chevet en tout temps. 

 Mesures pour prévenir  les chutes des enfants à l ’urgence (annexe C) 5.2

 Prodiguer de l’information à l’enfant et sa famille sur la prévention des chutes; 

 Assurer en tout temps un environnement sécuritaire : 

 Baisser la civière au niveau le plus bas et bloquer les freins ou monter les côtés de la 
bassinette; 

 Dégager l’environnement; 
 Encourager le port de chaussures ou de pantoufles antidérapantes; 
 Placer à portée de main la cloche d’appel et les objets personnels d’usage; 
 Rappeler aux parents d’éviter de dormir sur la civière ou le fauteuil avec l’enfant. Si le 

parent est somnolent, déposer l’enfant sur la civière ou dans la bassinette et cela même 
si le parent doit s’absenter pour un court moment; 

 Avant toute mobilisation, s’assurer de vérifier la capacité de l’enfant à bouger et à se 
lever. 

 Interventions spécif iques auprès des usagers installés à l ’aire des civières 5.3

Ce protocole débute dès la fin du triage, lorsque l’usager arrive à l’aire des civières et qu’il est 
pris en charge par l’infirmière (annexe F). 

Étape 1 : Identifier si l’usager est à risque de chute 

L’infirmière détermine si l’usager est à risque de chute en évaluant les quatre éléments suivants 
(ou en complétant l’outil Morse ou autre si disponible), si l’usager : 

 Consulte pour une chute;  

 A déjà chuté dans la dernière année; 

 Présente un trouble de mobilité, d’équilibre connu ou un trouble neurocognitif; 

 Reçoit une médication pouvant affecter sa vigilance, provoquer des étourdissements ou 
autre état pouvant le mettre à risque de chute, par exemple, s’il reçoit des opiacés. 

Note : Chez les personnes de moins de 18 ans, c’est une évaluation au cas par cas, tenant compte 
du développement de l’enfant, de la situation clinique et si l’enfant est accompagné ou non. 
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Une réponse positive à au moins un des quatre éléments précédents signifie que l’usager est à 
risque de chute. L’infirmière doit alors procéder aux quatre actions suivantes : 

1. Mettre en place ce protocole (étape 2, 3, 4 et 5); 

2. Mettre un bracelet jaune à l’usager; 

3. Compléter l’outil de communication au chevet de l’usager et mettre en place des 
interventions préventives en lien avec les facteurs de risque identifiés et réévaluer selon la 
pertinence; 

4. Documenter l’évaluation au dossier et les interventions, si requises au plan de soins ou au 
PTI. 

Contre-indications à poursuivre le protocole : 

 Être une personne âgée de 65 ans et plus qui est immobilisée avec un collier cervical. Dans 
ce cas, l’infirmière remplace le collier rigide par un collier Philadelphie et avise le médecin 
immédiatement que l’usager porte un collier cervical afin d’éviter les immobilisations 
prolongées; 

 Être un usager qui présente une déformation évidente d’un membre inférieur. Il faut alors 
attendre l’évaluation médicale. 

À noter qu’il est tout à fait approprié de mobiliser l’usager avant l’évaluation médicale (à moins 
que celui-ci soit immobilisé comme mentionné précédemment). 

Étape 2 : Évaluation infirmière initiale 

L’infirmière doit procéder aux évaluations suivantes et les documenter : 

1. Prendre les signes vitaux, incluant une température rectale (sauf si contre-indiqué par la 
condition clinique); 

2. Prendre une pression artérielle couchée-debout (0-1-3 minutes) (adultes et personnes 
âgées); 

3. Prendre les signes neurologiques; 

4. Prendre la glycémie capillaire afin d’éliminer une perte d’équilibre reliée à des signes et 
symptômes d'hypoglycémie; 

5. Évaluer la douleur en utilisant l’échelle de douleur 0-10, Évendol ou l’Algoplus, selon les 
caractéristiques de l’usager, et tenir compte de la médication pouvant affecter la vigilance, 
des étourdissements ou autres états; 

6. Dépister le délirium avec l’outil CAM (adultes et personnes âgées); 

7. Vérifier la couverture vaccinale antitétanique; 

8. Évaluer la présence de lésions de pression; 

9. Procéder à l’évaluation des pieds (hygiène, lésions, signes d’infections, déformation, etc.). 

Étape 3 : Précautions universelles et interventions préventives à mettre en place 

Les précautions universelles et interventions préventives selon les facteurs de risques les plus 
fréquemment rencontrés chez la clientèle à l’urgence doivent être appliquées à tous les usagers 
et débutées avant l’évaluation médicale. 

Vous référer à : 

 Mesures pour prévenir les chutes chez l’adulte et la personne âgée à l’urgence section 5.1 et 
annexe B; 

 Mesures pour prévenir les chutes des enfants à l’urgence section 5.2 et annexe C. 
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Étape 4 : Consulter les professionnels pertinents pour la clientèle de 75 ans et plus 

Les personnes jugées les plus vulnérables peuvent bénéficier, en plus de l’expertise de l’équipe 
traitante, de celle de différents professionnels de la santé disponibles à l’urgence. Une fois 
consultés, ceux-ci font leur évaluation, émettent un avis, des recommandations et effectuent 
des interventions individualisées selon les facteurs de risque identifiés.  

 L’infirmière clinicienne en gériatrie (selon l’offre de service déjà disponible dans l’installation) : 

Lorsqu’un usager de 75 ans et plus présente une situation bio-psycho-sociale complexe, 
l’infirmière clinicienne en gériatrie peut procéder à l’évaluation globale (physique et 
neurocognitive) de l’usager afin de recommander et mettre en place un plan de soins 
individualisés, selon les facteurs de risque de chute identifiés. Suite à son évaluation, celle-ci 
peut référer au besoin au physiothérapeute ou au pharmacien. 

 Indications de consultations : Si des besoins persistent malgré ses évaluations et 
interventions, selon les processus applicables dans cette installation, l’infirmière valide 
avec le physiothérapeute si une évaluation en physiothérapie serait pertinente. Le cas 
échéant, le physiothérapeute procède à l’évaluation. 

 Le physiothérapeute :  

Lorsque l’usager de 75 ans et plus se présente pour une chute, le physiothérapeute peut être 
impliqué dans l’évaluation et les soins, dès que l’évaluation médicale est amorcée. Le 
physiothérapeute décidera alors s’il est pertinent de poursuivre une évaluation complète de 
l’usager. 

La présente est applicable pour des usagers de 75 ans et plus se présentant pour une chute 
et spécifiquement pour les installations où il y a une offre de service dédiée à l’urgence. 

Le physiothérapeute disponible en semaine pourra être consulté. L’offre de service en 
physiothérapie de week-end et les journées fériées peut varier selon les installations. 

 Le pharmacien : 

Lorsqu’un usager de 75 ans et plus vient à l’urgence pour une chute et qu’il présente une 
poly médication (plus de 5 médicaments) ou qu’il présente une hypotension orthostatique à 
l’évaluation, le pharmacien (si présent sur le département) doit être avisé de la situation et 
décidera s’il est pertinent de poursuivre avec une évaluation complète du dossier 
pharmacologique. 

Étape 5 : Enseignement à l’usager et à ses proches   

L’infirmière informe l’usager et ses proches des risques de chute et convient avec ceux-ci des 
stratégies préventives à mettre en place pour assurer la sécurité de l’usager en prévention des 
chutes. 

L’infirmière doit s’assurer de la compréhension de son enseignement auprès de l’usager et 
mettre ses proches à contribution. Un feuillet sur la prévention des chutes et sur la prévention 
du syndrome d’immobilisation leur est remis pour qu’ils puissent le consulter pendant les temps 
d’attente entre les évaluations et les investigations (annexes D et E). 

 Rôles et responsabil ités 6.

Les rôles et responsabilités de chaque professionnel sont détaillés ci-dessous : 

 Infirmière 

• Identifie les usagers à risque de chute et les indications de la mise en place de ce protocole. 
• Procède à l’évaluation clinique de l’usager. 
• Met en place les éléments de prévention et d’intervention ciblés dans ce protocole. 
 



PRISE EN CHARGE INTERDISCIPLINAIRE DES USAGERS CONSULTANT L’URGENCE POUR UNE CHUTE OU ÉTANT À RISQUE DE CHUTE 
 

© CIUSSS de l’Estrie ‒ CHUS | Protocole interdisciplinaire – Chutes aux urgences Page 7 de 26 
 

• Interpelle les différents professionnels dans les soins à l’usager. 
• Documente les différents paramètres cliniques dans le dossier de l’usager et complète le plan 

thérapeutique infirmier (PTI). 

 Infirmière clinicienne en gériatrie (selon l’offre de service disponible dans l’installation) 

• Procède à l’évaluation globale (physique et neurocognitive) lors d’une situation bio-psycho-sociale 
complexe. 

• Recommande et met en place un plan de soins individualisés en lien avec les facteurs de risque 
de chute identifiés. 

• Émet des recommandations et assure une coordination interdisciplinaire auprès des 
intervenants pour un retour sécuritaire à domicile. 

 Infirmière auxiliaire 

• Met en place les éléments de prévention selon les directives infirmières. 
• Informe l’infirmière de toute situation à risque ou tout changement observé. 

 Préposé aux bénéficiaires 

• Met en place les éléments de prévention selon les indications de l’infirmière/directives du PTI. 
• Informe l’infirmière ou l’infirmière auxiliaire de toute situation à risque ou tout changement 

observé. 

 Aide de service 

• Aide à la mise en place des éléments de prévention sous la supervision de l’infirmière ou de 
l’équipe de soins.  

 Physiothérapeute 

• Évalue et établit son impression diagnostique en physiothérapie lors de blessures neuro-
musculo-squelettiques et de vertiges positionnels paroxystiques bénins (VPPB), sous réserve de 
ses connaissances et compétences. 

• Évalue la mobilité de l’usager, le rendement fonctionnel associé et le risque de chute (ex : 
capacités, incapacités). 

• Recommande et ajuste l’équipement d’aide à la marche (canne, marchette). 
• Effectue les interventions ponctuelles auprès de l’usager pour la prévention et la diminution du 

risque de chute. 
• Émet des recommandations afin de contribuer à un retour sécuritaire à domicile.   

 Pharmacien  

• Évalue la pertinence d’une consultation complète en pharmacie, lorsqu’il est interpellé. 
• Complète une histoire médicamenteuse et une évaluation ciblée sur la chute. 
• Émet des recommandations quant à la médication de l’usager. 

 Médecin 

• Évalue rapidement les usagers immobilisés avec un collier cervical pour limiter le syndrome 
d’immobilisation. 

• Évalue, investigue et traite l’usager ayant chuté ou à risque de chute. 
• Communique avec les différents professionnels pour la décision de l’orientation de l’usager.  
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 Documents complémentaires 7.

 Annexe B : Affiches du programme de prévention des chutes - programme PARA chute : Mesures pour 
prévenir les chutes chez l’adulte et la personne âgée à l’urgence. 

 Annexe C : Affiches du programme de prévention des chutes - programme PARA chute : Mesures pour 
prévenir les chutes des enfants à l’urgence. 

 Annexe D : Feuillet  «  Vous pouvez éviter les chutes » version française et anglaise. 

 Annexe E : Feuillet   « Le syndrome d’immobilisation » version française et anglaise. 

 Annexe F : Prise en charge des chutes à l’urgence : à l’attention des infirmières.   

 Références 8.

 CHUS, (2015). Programme de prévention des chutes | PARACHUTE. 

 CIUSSS de l’Estrie - CHUS, (2021). Comité d’amélioration continue - chutes. 

 MSSS, (2021). Cadre de référence sur les urgences gériatriques. 

 Processus d’élaboration 9.

 Rédaction 9.1

Nom : Dre Brousseau Prénom : Audrey-Anne 

Titre du collaborateur : Médecin urgentologue Date : 2021-11 
 

Nom : Grégoire Prénom : Maryse 

Titre du collaborateur : Conseillère-cadre clinicienne urgences, DSI Date : 2021-11 
 

Nom : Comité de gériatrie urgence CHUS (HD-HF)   

  Date : 2022-03 
Nom : Desbiens Prénom : Joëlle 

Titre du collaborateur : Pharmacienne Date : 2021-11 
 

Nom : Watt Prénom : Marie-Michèle 

Titre du collaborateur :  Date : 2021-11 
 

Nom : Karahasanovic Prénom : Mihret 

Titre du collaborateur : Physiothérapeute urgence HD Date : 2021-11 
 

Nom : Poulin Prénom : Véronic 

Titre du collaborateur : Infirmière clinicienne en gériatrie à l’urgence HD Date : 2021-11 
 

Nom : Loiselle Prénom : Hélène 

Titre du collaborateur : Chef de service urgence HD Date : 2021-11 
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 Consultation/collaboration 9.2

Nom : Dre Couture Prénom : Marie-Maud 

Titre du collaborateur : Chef médical des urgences Date : 2022-04 
 

Nom : Gagnon Prénom : Claudie 

Titre du collaborateur : Coordonnatrice des urgences  Date : 2022-04 
 

Nom : Bourque Prénom : Monique 

Titre du collaborateur : Conseillère-cadre clinicienne DSI, représentante du CAC chutes Date : 2021-12 
 

Nom : Comité d’évaluation de la qualité de l’acte médical à l’urgence 

  Date : 2022-03 
 

Nom : Les chefs de service des urgences du CIUSSSE-CHUS 

  Date : 2022-04 
 

Nom : Les co-chefs médicaux des urgences du CIUSSSE-CHUS 

  Date : 2022-04 
 

Nom : Thivierge Prénom : Alain 

Titre du collaborateur : Conseiller-cadre clinicien, DSM, représentant du CAC chutes Date : 2022- 05 
 

Nom : Bernard Prénom : Enrico 

Titre du collaborateur : 
Coordonnateur professionnel en physiothérapie, Hôpital de Granby, 
RLS de la Haute-Yamaska, DSM   Date : 2022-05 

 

Nom : Clusiau Prénom : Marie-Josée 
 
Titre du collaborateur : 

Assistante-chef de service de physiothérapie, Hôpital Brome-
Missisquoi- Perkins, DSM  Date : 2022-05 

 
Nom : Gaudreau  Prénom : Marie-Claude 

Titre du collaborateur : Chef de service, DSG  Date : 2022-05 
 

Nom : Pelletier Prénom : Steeve 

Titre du collaborateur : Chef de service, DPDI-TSA-DP-SSG-SAD Date : 2022-05 
 

Nom : Bel-Marichal Prénom : Maria-Noël 

Titre du collaborateur : Chef de service, DSG  Date : 2022-05 
 

Nom : Lortie Prénom : Maude 

Titre du collaborateur : Chef de service, DSM Date : 2022-05 
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 Processus d’adoption 10.

Nom : Bourgault Prénom : Patricia  Directrice des soins infirmiers  

Signature : Document original signé Date : 2023-03-23 
 
Nom : Bolduc Prénom : Nathalie  

Directrice adjointe- Qualité et évolution de la 
pratique- DSM 

Signature : Document original signé  Date : 2022-10-31 
 

 Dispositions f inales 11.

Le présent type de document doit faire l’objet d’une révision au plus tard dans les quatre (4) années 
suivant son entrée en vigueur. 
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 Historique des versions Annexe A - 

 
 

Version Description Auteur/responsable Date 

No 
Description (Création, Adoption, 
Révision avec modification, 
Révision sans modification, etc.) 

Acronyme direction, Nom, fonction 
Cliquez ici 
pour entrer 
une date. 

No 
Description (Création, Adoption, 
Révision avec modification, 
Révision sans modification, etc.) 

Acronyme direction, Nom, fonction 
Cliquez ici 
pour entrer 
une date. 

No 
Description (Création, Adoption, 
Révision avec modification, 
Révision sans modification, etc.) 

Acronyme direction, Nom, fonction 
Cliquez ici 
pour entrer 
une date. 

No 
Description (Création, Adoption, 
Révision avec modification, 
Révision sans modification, etc.) 

Acronyme direction, Nom, fonction 
Cliquez ici 
pour entrer 
une date. 

No 
Description (Création, Adoption, 
Révision avec modification, 
Révision sans modification, etc.) 

Acronyme direction, Nom, fonction 
Cliquez ici 
pour entrer 
une date. 

No 
Description (Création, Adoption, 
Révision avec modification, 
Révision sans modification, etc.) 

Acronyme direction, Nom, fonction 
Cliquez ici 
pour entrer 
une date. 
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 Prise en charge des chutes à l’urgence : à l’attention des infirmières Annexe B - 

 
 

 Affiche du programme de prévention des chutes - programme PARA chute :  Annexe C - 
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mesures pour prévenir les chutes des enfants à l’urgence 
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 Feuillet destiné à l’usager et à sa famille (adultes et personnes âgées) Annexe D - 
« Vous pouvez éviter les chutes » | Versions française et anglaise 
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 Feuillet informatif : Le syndrome d’immobilisation | Versions française et anglaise Annexe E - 
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 Prise en charge des chutes à l’urgence : À l’attention des infirmières Annexe F - 

 


